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PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE 

DIRECTION REGIONALE DE L'INDUSTRIE DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT 
DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

| ARRETE 
$8006 autorisant la Société SANOFI AVENTIS 

RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT à 
exploiter les installations sises 195 route 
d’Espagne à TOULOUSE. 

LE PREFFT DE LA REGION MIDI-PYRENEES, 
PREFET DE LA HAUTE-GARONNE, 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu la loi n° 92,3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

Vu la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l’utilisation rationnelle de l'énergie ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Va l’arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement 5 
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Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les installations 

classées pour la protection de Fenvironnement ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour Ia protection de 

l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

F'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu la demande présentée par la société SANOFT AVENTIS RECHERCHE ET 

DEVELOPPEMENT ; 

Va les plans annexés à la demande ; 

Vu le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 12 juin 2006 au 12 
juillet 2006 par Monsieur Jean-Yves BOUILLON, commissaire enquêteur désigné à cet effet 

par le président du tribunal administratif de Toulouse; 

Vu l'avis émis par le conseil municipal de TOULOUSE, le 30 juin 2066 ; 

Vu l'avis émis par le conseil municipal de PORTET sur GARONNE, le 04 juillet 2006 ; 

Vu l'avis émis par le conseil municipal de VIEILLE-TOULOUSE le 29 juin 2006 ; 

Vu l’avis émis par Le directeur départemental de l'équipement le 06 juillet 2006 ; 

Vu l'avis émis par le directeur départemental de l’agriculture et de la Forêt le 07 juillet 

2006 ; 

Vu l'avis émis par le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales le 27 juin 
2006 ; 

Vu l’avis émis par le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours le US 

juillet 2006 ; 

Vu l’avis émis par le directeur régional de l’environnement Îe 28 août 2006 ; 

Vu l'avis émis par le secrétaire général pour les affaires régionales le 17 mai 2006 ; 

Le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle 

consulté ; 

Vu l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail dans l'établissement 

émis le 19 juillet 2006 ; 

Vu l'avis émis par le directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement, 
inspecteur des installations classées le 04 octobre 2007; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques dans sa séance du 29 octobre 2007 ; 

Considérant qu'aux termes de l'article L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne 

peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures 

que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

 



Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 
paï lc présent arrêté, pcrmettent de prévenir les dangers et mconvénients de l'installation pour 
les intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code de l'environnement notamment fa 
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité la salubrité publiques et pour la 
protection de la nature et de l'environnement ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant, notamment en ce qui concerne la 
collecie des caux de lavage et de ruissellement, l'évacuation des eaux usées, la prévention de 
la pollution atmosphérique, la limitation du bruit et la prévention des risques, sont de nature 
à limiter Les impacts de cette installation sur l'environnement ; 

Considérant que Les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté 
d'autorisation doivent tenir compte d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et 
de leur économie, et, d’autre part, de ta qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux 
environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en cau ; 

Attendu que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance de la société SANOFI AVENTIS 
RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT le 10 décembre 2007 5 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne. 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.4. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société SANOFI-AVENTIS RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions 
annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Toulouse, au 195 route d'Espagne, les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.4.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté : 

  

  

  

    

| Réérences des arrêtés préfectoraux | Références des articies dont les prescriptions sont 
antérieurs supprimées ou modifiées Lo 

Arrêté préfectoral du 14/10/02 Ensemble de l'arrêté 

|_Arrêté préfecloral complémentaire du 07/02/05 | Ensemble de l'arrêté 
| Arrêté préfectoral complémentaire du 27/07/05 Ensemble de l'arrêté _   
  

ARTIGLE 1.1.3. INSTALEATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenciature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

re | installations et activités concernées Éléments caractéristiques Régime « 

2920-2a [Installations de réfrigération comprenant un fluide non|Bât 15 : 363x2 + 2436 = 798 KW A in : 
inflammable ou toxique Bât 16 : 1800 KW A 

Seuil autorisation (puissance absorbée) 500 kW 

  2920-2b  {installätions de compression d'air Bât 19 : 2 x 30 KW = 60 KW [TT D 

Seuil déclaration 50 KW < P absorbée <ou- 500 kW 

2920-2° b installations de réfrigération comprenant un fluide non|Bêt 1-2: 105 KW 
inflammable ou toxique Bât 3 : 214 kW 

Seuit déclaration 50 KW < P absorbée <ou =500 KW Et 6 : 67 + 41 + 19 + 50 = 177 kW 

Bât 7 : 52,5x2 = 105 KW 

Bât 8 : 69,4 KW 

Bât 9 : 241x2 = 482 KW 

Bât 14 : 43,8 + 13 = 56,9 KW 

Bât 18: 130 (par 2 groupes froids del 
130 KW unitaire en complète 
redondance) + 225 = 355 kW 

  

© 
O
U
 

©
 

O0 
O0 
0
 

          
 



  N° de la 

  

  

nomenclature Installations et activités concernées Éléments caractéristiques Régime (*} 
2820-2 Installations de réfrigération comprenant un fluide non|Bât back-up chimiothèque: 44,8 KW NC Ent A 

inflammable ou toxique Bât 4 : 10 KW Nc 
Seuil déclaration 50 KW < P absorbée <ou=500 KW Bat pilote : 23 kW NC 

Bêt 10:8KkW NC 

| Bât 11: 16,9 kW NC 
2910-A-2 [Installations de combustion Bêt 19: 2 chaudières au gaz naturel | 

: à à - 7x2 + 1 nouvelle chaudière au gaz Seuil déclaration : 2 MW < P thermique maximate del haturel 5 MW, soit une installation de D l'installation < 20 MW ; 19 MW 

Bât 19 : 2 groupes électrogènes au fuel D 
domestique, utilisés en secours] 
uniquement d'une défaillance du réseau 
alimentation d'EDF : 4,5 + 7,5 MW = 

  

12 MW 

2910-A {installations de combustion Bêt 4 : 1 chaudière au gaz naturel : 288 NC 
Seuil déclaration : 2 MW < P thermique maximale del kW 
l'installation < 20 MW Bât 7: 2 chaudières au gaz naturel: 

536x2 = 1070 KW 

Bât S/pilote : 1 chaudière au gaz : 280 
kW 

  

  

  

11752 Emploi de liquide. organohalogéné pour la mise eniBât 9 pilote : quantité de liquide = 250! D 
solution, l'extraction ; litres 

Seuil déclaration : 200 L< < 1500 L 

1180-f Emploi ou stockage de substances où préparations Quantité totale susceptible d'être D 
toxiques où très toxiques, dans les cas non visés perlprésente 
les rubriques 1100 à 1189 > 100 kg 

Seuil déclaration : > 100 kg 

[ 1452-2D [Stockage en réservoirs manuicturés de liquides Nouveaux bétiments 8 ef 13 : D 
inflammables visés par la rubrique 1430 Volume équivalent = 25 m° 
Seuil déclaration : 10 m° < <ou=100 m° 

1433-B-b ifnstallation de mélange où d'emploi de liquides/Bât 9 pilote : quantité totale équivalente D inflammables < 10 tonnes 

  

Seuil déclaration : 31 < < 10t 

1715-2 Substances radioactives (préparation, fabrication,}Bât 9, bât 18B, et bât 16 en D transformation, conditionnement, utilisation, dépôt, remplacement des bâtiments 4 et 7 
entreposage ou stockage de) 

    2° La valeur de Q est égale où supérieure à 1 etl 
strictement inférieure à 10* 

A (Autorisation) ou D {Déclaration} ou NC (Non Classé) 
        

  

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  Communes Parcelles 
Toulouse 840 BZ 15, 840 BX 1, 840 BZ 17, BY 17, BY 19, BY 22, BY 23   

      
  

Les Installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reporiées avec leurs références (n° des rubriques) sur le plan de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.23, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
La soclété SANOFI-AVENTIS RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT exerce dans l'établissement des activités de recherche et de développement de molécules à vocation thérapeutique pour l'industrie pharmaceutique. 
Les principales activités menées au sein des différents bätiments du site, et les rubriques de la nomenclature des installations classées associées, sont indiquées sur le plan cité à l'article précédent.



CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
* Les installätians et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et expioitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans (es différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elies respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans où n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de farce majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à teur voisinage, et de naiure à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectués par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3, EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvetnent est 
incompaïüble avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantür leur mise en sécurité et ta prévantion des accidents, 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui sult la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITE . 

Sans préjudice des dispositions de l'article R.512-74 et suivants du code de l'environnement, la réhabilitation du site prévue à 
l'article R.512-76 ef suivants du code de l'environnement est effectuée en vue de permettre un usage futur compatible avec les 
règlements d'urbanisme en vigueur. 

Une analyse de l'état initial du sol a été réalisée et jointe au dossier de demande d'autorisation en date de janvier 2006. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Ii peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrôté à ta juridiction adrminlstrative.



CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes | 
07/08/07 |Arêté du 7 mai-2007 retalif au contréle d'étanchéné des éléments éssurant lé confinement des 

fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques : 
07/05/07 | Décret n° 2007-7387 du 7 mal 2007 relaif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les 

équipements frigorifiques et climatiques . 20/12/05 | Arrêté du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en application 
des anicles 8 et 5 du décret n° 2005-65 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 
traitement des déchets 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de sui des déchets dangereux 07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 
du 80 mei 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

80/05/05 | Décret n° 2005-6365 du 30 mai 2005 relatif au contrèle des circuits de traitement des déchets 
20/04/05 | Arrêté du 20 avril 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sous la rubrique n° 1433 {installations de mélange ou d'emploi de liquides 
[inflammables . 

22/06/88 | Arrêté du 22 juin 1998 relaët aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs 
équipements annexes 

02/02/88 | Arrêté du 2 février 1998 relaëf aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour fa protection de l'environnement soumises à 
autorisation 

25/07/97 | Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions techniques de la rubrique 2910 (combustion) 
23/01/87 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 

28/01/83 | Arrêté et circulaire du 28 janvier 1903 concernent la protection contre la foudre de certaines 
installations classées 

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et régiementations applicables, et notamment le code minier, ls code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont ét demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire,



  
TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de [a conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
les installations. Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas 
avoir l'accès libre aux installations. ° 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans ta conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières au substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de [a nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 CONTROLES ET ANALYSES 
Indépendamment des conirôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 
demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués par. un 
organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des 
prescriptions d'un texte réglementaire, pris au ätre de la législation sur les installations classées : les frais occasionnés par ces 
études sont supportés par Fexploitant, 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, per un organisme tiers 
choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides au gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de 
mesures de niveaux sonores. Il peut également demander le contrôle de limpect sur le milieu récepteur de l'activité de 
l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 2.3 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière couranie ou 
occasionnelle pour assurer là protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.4 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.4,1. PROPRETE 

L'exploitant prend tes dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et'entretenu en permanence. 

Les locaux doivent étre maintenus propres et régulièrement netloyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s‘enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de 
nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 2.4.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
{peinture,...}. Les émissaires. de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement.…). 

CHAPITRE 2.6 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 
Toui danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant.



CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à Finspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident où, sur demande de l'inspection des instailations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. H précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises au envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour an pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jeurs à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

Les documents à tenir à disposition de l'inspection des installations classées sont rappelés au titre 11 du présent arrêté, De plus, l'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : - le dossier de demande d'autorisation initiat, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la tégistation relative aux installations classées pour a protection de l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documenis peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.8 ETAT DE CONFORMITE AU PRESENT ARRETE 
Dans un délai de 6 mois après {a mise en aclivité des installations, l'exploitant doit transmettre à la préfecture un dossier indiquant l'état de conformité de l'établissement à chacune des dispositions du présent arrêté, en précisant les actions mises en place pour y parvenir. 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.4 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3,1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, fe 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et Ia réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, expioïtées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles etes ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilté est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre jes 
dispositions nécessaires pour réduire a pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. L'inspection des installations classées en sera informée. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façan à permettre en toute drconstence le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité, 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que ies rejets correspondants ne présentent pas ds dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, Sans pour cela diminuer leur efficacité au leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommodér le voisinage, de nuire à la santé ou à {a sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. REJETS D'AGENTS BIOLOGIQUES PATHOGENES 

La dispersion d'émission d'agents biologiques pathogènes däns l'atmosphère est rendue improbable par la mise en œuvre de mesures de protection adaptées : manipulation de ces agents sous posles sécurisés de microbiologie équipés de filtres absolus type HEPA, le changement de filires étant réalisé par une société spécialisée et les filtres usagés éliminés par la fillère DASRI. 

ARTICLE 3.1.5. REJETS DE RADIONUCLEIDES 

L'établissement n'émet aucun radinétément dans l'atmosphère. 
Un filtre à charbon actif est installé sur les postes considérés à risques (dépotage de fortes activités). Le remplacement du 
fire est effectué une fois par an et des: mesures sont réalisées pour vérifier l'efficacité du dispositif. Ces résultats sont 
consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.1.6. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règiements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir tes envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.}, et convenablement nettoyées, : 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation, 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.7. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits puivérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés} et les installations de manlpulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démonirée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaires, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfant par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'exptosion. 
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 5.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre au non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans ie milieu récepteur. Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute ta mesure du possible, coilectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partis terminale de fa cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment Siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinent. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents aimosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 {puis norme EN 13284-1} sont respectées. Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles ct permettre des interventions en toute sécurité. Toutes [es dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES {INSTALLATIONS DE COMBUSTION) 

  

  

  

  

  
  

  

    
  

  

  

  
      

: Tastallations ps 
De | accordées re ou Combustible Fonction Autres caractéristiques 

bêtiment 
1 19 7MW Gaz naturel Eau chaude Chaudière 1 - 

{Fiouf en secours) Réf : CHA 030100 
2 19 7MW Gaz naturet Eau chaude Chaudière 2 - 

{Fioul en secours) Réf: CHA 038101 
3 18 SMW Gaz naturel Eau chaude Chaudière 3 

{Fioul en secours) _ 4 Z 535 KW Gez naturel Eau chaudé Démantèlement prévu lorsque 
5 7 585 kW Gaz naturel Eau chaude_, | chaudière 3 du bâtiment 19 
6 4 288 kW Gaz naturel Eau chaude mise en service 
7 8 pilote 280 kW Gaz naturel Vapeur 

Installations de secours : 

jo Installations = 
onde raccordées { re" Combustible Fonction Autres caractéristiques 

bâtiment 
F 8 18 4,5 MW en secours | _Fiout domestique Secours _.GEt 

9 19 7.5 MW en secours | Fioul domestique Sécours GE3         
  

ARTICLE 3.2,3, CONDITIONS GENERALES DE REJET {INSTALLATIONS DE COMBUSTION) 

  

  
    
      

Bâtiment Faneur Damatre Débit nominal en Nmâ/h | Vitesse mini d’éjection en mis 
Conduit N°1 19 > 19m 0,8 7159 Nnh > rs Condui N°2 18 >19m C8 7160 Nm/h >7m, Conduit N°3 19 >i9m o,a 7160 Nrn'fh >7ms         
  Le débit des effluents gazeux est exprimé en mêtres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins} et de pression (101,8 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

  

      

installations de secours : 

" °T Hauteur Diamètre 
Bâtiment en m en m 

Conduit N°E HT] 51675 m 05 
LGonduit N°g 19 >18,75m 0,5         
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ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITÉS DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 
{INSTALLATIONS DE COMBUSTION) 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

à des conditions normalisées de température {273 keWins} et de pression {101,3 kilo pascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O2 ou CO; précisée dans le tableau ci-dessous. 

Concentrations instantanées 
k Conduits n° 1, 2, 3 

Teneur en O: de référence 3% en volume 
NO, en équivalent NOz 109 mg/Nms ou. 

  

  

        

ARTICLE 5.2.5. EMISIONS DE COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS 

Article 3.2.5.1. Plan de gestion de solvants 

Tout exploïtant d'une installation consommant plus d'une tonne de solvants par an met en place un plan de gestion de solvants, 
mentionnant notamment les entrées et les sorfies de soants de l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection 
des instaliations classées. 

Si la consommation annuelle de solvant de l'installation est supérieure à 30 tonnes par an, l'exploitant transmet annuellement à 
l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et l'infomme de ses actions visant à réduire leur 
consommation. 

Article 3.2.5,2, Valeurs limites d'émission de COV 
Si le flux horaire total de COV émis dans l'établissement dépasse 2 kg/h, la valeur limite exprimée en carbone total de fa 
concentration globale de l'ensemble des composés est de 110 mg/m. 

Le flux annuel des émissions diffuses de COV ne doit pas dépasser 10 % de la quantité de soivanis utilisée, 

Si le flux horaire total des composés organiques visés à l'annexe Ill de l'arrêté ministériel du 02/02/98 modifié dépasse 0,1 kg/h, 
la valeur Hmite d'émission de fa concentration globale de l'ensemble de ces composés est de 20 mg/m°. 

En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés à l'annexe lil de l'arrêté ministériel du 02/02/98 modifié, la valeur 
limile de 20 mg/m ne s'impose qu'aux composés visés à l'annexe ill et une valeur de 110 mg/m“, exprimée en carbone total, 
s'impose à l'ensemble des composés. 

Si le remplacement des substances visées à l’article suivant n'est pas techniquement et économiquement possible, la vaieur 
limite d'émission de 2 mg/m° en COV est imposée, si le flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation est supérieur ou égal 
à 10 g/h. La valeur limite ci-dessus se rapporte à la somme massique des différents composés. 

Pour les émissions des composés organiques volatils halogénés étiquetés R 40, une valeur limite d'émission de 20 mg/m est 
imposée si le flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation est supérieur au égal à 100 g/h. La valeur limite d'émission ci- 
dessus se rapporte à la somme massique des différenis composés. 

Article 3.2.5.3. Réduction des émissions de COV 

Les substances ou préparations auxquelles sont attribuées, ou sur lesquelles doivent être apposées, les phrases de risque 
R45, R 46, R 49, R 60 ou R 61, en raison de leur teneur en composés organiques volatits classés cancérigènes, mutagènes ou 
toxiques pour la reproduction, sont remplacées autant que possible par des substances ou des préparations moins nocives. 

Le bâtiment 15 est équipé d'un dispositif de condensation des vapeurs de solvants émises lors de leur distillation. Les 
émissions gazeuses condensées sont ensuite éliminées en tant que déchets dans les filières autorisées. 

L'exploitant définit annuellement, via le plan de gestion de solvants décrit à l'article 3.2.6.1, les actions visant à réduire à la 
source les consommations de solvants et les émissions de COV dans l'établissement. 
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  TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

l'origine de Ia ressource E: Consommation maximale annuelle 7} 
[Réseau pubie 50 000 m3 
  

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement doit étre portée à la connaissance de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexlon ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afn d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous fes effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 où non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, 
Les points de rejet des eaux résiduaires dans le milieu nature{ sont en nombre aussi réduit que possible. 
Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur {collecteur municipal). 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou iout autre dispositif permetiant ur Isolement avec la distrlbution alimentaire, ….) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes {vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle ef les points de rejet de toute nature (interme ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter, 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4,2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les efflients aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes, . Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site industriel, 

at



Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur (excepté pour 
les anciens bâtiments +, 2, 4, 4, 6, 7,9, 10 et 11}. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en 
toute circonstance. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.4, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

1. les eaux de process : eaux provenant des labaraïoires et eaux de lavages des sals provenant des bâtiments du site 
construits après 2001 (bâtiments 15, 8, 13, 16...) , les aux en provenance du tunnei de lavage de l'animalerie ; 

2. les eaux vannes / eaux usées : les eaux provenant des équipements sanitaires, les eaux de cantine, les eaux des 
laboratoires des bâtiments construits avant 2001 (bâtiments 3, 4, 7, 9, 12 et 14}, fes eaux de refroidissement, les purges 
des chaudières, les saux de régénération des postes de déminéralisation ; 

3. les eaux pluviales, 

Aucun rejet de produits chimiques au d’effluents radioactifs n’est réalisé à l’'évier ; les effluents issus des manipulations des 
laboratoires (préparation de solutions, rinçages des matériels...) sont récupérés dans des récipients prévus à cet sffet et 
évacués en tant que déchets conformément aux dispositions du présent arrêté. Aucun rejet de liquides biologiques n'est réalisé 
à l'évier sans avoir été inactivé par un traitement physico-chimique (eau de javel.….). 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
Le dilution des effluents est interdite. En aucun ces elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté, I! est interdit d'abaisser les cancenirations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche dés installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'efluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les mitieux de surface non visés par le 
présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception el fa performance des installations de traitement (ou de pré-raïtement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploîtées et surveilées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibifité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploïtant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrétant si besoin les activités concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert {conditions anaérobles notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux poiluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnet compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels it a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Article 4.3.5.1. Repères externes 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes (ces points de rejet sont signalés sur un plan des réseaux tenu à jour et laissé sur le site à disposition 
de l'inspection des installations classées) : 

       
  

  

ur pi 
Goordonnées PK et coordonnées Lambert l'inspection des installations classées 
Nature des effluents Eaux process 

k Bassin de lissage (*) puis réseau 
Exutolre du rejet communal des eaux usées 
        Trañement avant rejet Aucur (sauf pollution accidentelle) 
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a ; u Siation d'épuration urbaine de Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collactive Toulouse Ginestous 
Conditions de raccordement Convention spéciale de déversement e : 

Pas de rejets 4 l'évier de produits Autres 
2 . 9 tires dispositions chimiques ou radioactifs     

  
*: Le bassin de lissage est mis en place à l'issue du schéma directeur d'aménagement du site ét au plus tard en 2011, Le volume du bassin est déterminé par l'exploitant, en considérant notamment le volume des eaux de process et le volume des eaux d& pluie maximum susceptible d'être recueillies. 

       
  

  
  
  

RO HÉREREpe Re Se 
& Sur plan à disposition sur site de Coordonnées PK et coordonnées Lambert l'inspection des installatione classées 

{Nature des effluionts Eaux vannes / eaux usées Exutoire du rejet Réseau communal des eaux usées Trakement avant rejet 
AUCUr 

k à . » a Station d'épuration urbaine de Miieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Toulouse Ginestous . 

  Convention spéciale de déversement 
» He Pas de rejets à l'évier de produits Autres dispositions 

chimiques ou radioactifs 

Conditions de raccordement 

    
  

  

    
  

  

  
  
  

Coordonnées PK et coordonnées Lambert l'inspection des installations classées: 

Eaux pluviales susceptibles d'être Nalure des cfluents Doluëes | 
ï L Bassin d'orage et de confinement puis Exutoire du rejet 

. réseau pluvial communal (*} Traitèment avant rejet Débourbeur / déshuileur €} Vilieu naturel récepteur où Stafon de traitement collective Milieu naturel | Gonditians de raccordement Convention spéciale de déversement   
      Autres dispositions 

  
*: Le bassin d'orage et de confinement, dimensionné conformément à l'article 7.7.7 du présent arrêté, et le débourbeur / déshuileur (ou tout autre dispositif équivatent}, sont mis en place dans les délais fixés à l'article 7.7.7 du présent arrêté. 

Article 4.3.5.2. Repères internes 

    

   

onnées ou autre repérage cartographique Sur plan à ss tal tions classées 

Eaux de cantine 
Réseau interne des eaux usées 

Traitement avant rejet Débourbeur séparateur à graisses - 3 Ilres/secande Milieu naturel récepteur ou Siaton de traitement Réseau communal des eaux usées puis station 
d'épuration urbaine de Toulouse Ginestous 

  

  ire des effluents 

  
  
  

        
  

collective 
Conditions de raccordement Convention spéciale de déversement 
Autres dispositions Vidange du bac à graisse tous tes 15 jours 
  

ARTICLE 4.3.6, CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3,6.1. Aménagement 

43.6.1.1 Aménagement des poinis de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides cité à l'article 4.3.5.1 est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesurs (débit, température, concentration en polluant, …). 
Ces points sont choisis de manière à être aisément accessibles et à permettre des interventions en toute sécurité, Toutes les dispositions dolvent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à ta demande de l'inspection des installations classées. 
Les agenis des services publics, notamment ceux Chargés de la Police des eaux, prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

4.8.6.1.2 Section de mesure 
Lo Ces points se situent dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène, 
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ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes {exception faite pour les rejets des eaux usées), 

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans [8 milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipiiables qui, diractement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- température : < 80 °C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne. vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'EMISSION 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur épuration, 
les vaieurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

  

DBO5 
DCO 
Hydracarburés totaux (norme NFEN ISO 9377-2) 
Azote giobal 
Phosphore totai   
  

  

   

  
MES 100 mgñ 
DB0O5 100 mg/l 
DCO 300 mg/ 
Hydracarbures totaux (norme NFEN 180 9377-2) 10 mg/l 
Azots global 30 mgñ 
Phosphore total 10 mgA 7 _   
  

Les eaux pluviales poiluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de fraitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limités autorisées par le présent arrêté. 

4 
 



TITRE 6 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
ARTICLE 6.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations Pour assurer Une bonne gestion des déchets de san entreprise et en Fimiter La production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-881 du 21 novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application {arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles Sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huïteux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609 du 13 juillet 1994 et de Farticle 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1 889, modifié, relatif à ia mise sur le merché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination}. 

ARTICLE 5.1,3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS (PLATEFORME DECHETS 13A-13B) 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage temporaire de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches ot aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées : les déchets sont récupérés sur la Plate-forme de stockage des déchets implantée au sud du site, comprenant les bâtiments 18A et 138. 

Cette plate-forme est à accès réglementé. Elle comprend 2 bâtiments (13A et 13B) et une aire pour le matériel de stockage de déchets type bennes, campacteurs… Elle est aménagés de façon à permettre le tri à la source des déchets non dangereux (cartons, papiers, ferrailles.…). 

Le bêtiment 13A est en rétention totale, et est compartimenté en 3 zones séparées par des murs REI 120 {coupe-feu 2 heures) : 
- Zone réservée au stockage des solvants / produits inflammables avec un local maintenu à une température minimum de 20 *C dédié au stockage du DMSO, 
- zone réservée au stockage des déchets biologiques (DASRI et déchets anatomiques d'origine animale), - Zone aménagée pour le stockage des déchets dangereux d'origine chimique. À l'extérieur de ce local, un box de stockage est réservé aux bouteilles de gaz. 

Le bâtiment 13B est le focal de stockage des déchets radioactifs ; il est en totale rétention, et comprend les locaux suivants : - Un local pour l'entreposage des emballages vides, 
= Un local pour le stockage des déchets radioactifs contenant des solvants, 
- Un local compartimenté en trois zones pour respectivement le stockage des déchets putrescibles, des déchets solides et des déchets liquides. 

ARTICLE 5.1.4, DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il s'assure que les installations visés à l'article L511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5,1.5. DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES À L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
A l'exception des installations Shécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'étabiissement est interdite, 
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ARTICLE 5.1.6, TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en applicafion de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R.541-42 et suivants du code de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions de l'article R.541-49 et suivants du code de l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 6.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

  Type de déches Provenance 
Déchets industriels non dangereux Bureaux, restaurant (déchets d'emballage, .…), autres 

bâtiments (carfons, encombrants. Déchets” Industriels ” dangereux | Laboraiores (solvants, acides, Bases, petits emballages, 

  
  

  

  

   
   

  

     

  

      
d'origine chimique ou assimilés essuie-mains, gants…), autres bâtiments {piles, néons, 

huiles de vidange.) 
Déchets Industriels 7 dangereux Laboratoires ef animaleries (DASRI et déchets d'origine biologique anatomiques d'origine animale) 
Déchets radioactifs éliminés par Laboratoires (matériaux souillés, affluents de FANDRA manipulations ou de rinçages…) 
  

Une « personne compétente en radiaprotection », responsable notamment de ta gestion des déchets du site comprenant des radicéléments est identifiée pour l'établissement, 

Tous les contenants de déchets sont à Usage unique ; ils sont adaptés aux déchets contenus, et agréés le cas échéant pour te transport de matières dangereuses. 

Des consignes et procédures de tri, conditionnement et modes d'élimination des déchets par catégorie sont établies par l'exploitant et mises à disposition du personnel, 

AS



  TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 
ARTICLE 6.1.1, AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par Les installations relevant du livre V titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 28 juillet 1985 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1,2. VEHICULES.ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manufention ét les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions de l'article R.571-1 ef suivants du code de l'environnement et des textes pris pour leur application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de toui appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptiannel et réservé à la prévention au au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

  
  

Niveau de bruît ambiant existant dans Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la les zones à émergence réglementée période allant de 7h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h, ainsi {incluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés Sup à 85 dB(A) et inf ou égal à 45 dB{A} 6 dB(A) 4 dB{A} 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dBA).         
  

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

        

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Alfant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) Niveau sonore limite admissible 70 dB{A} 60 dB{A)   
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans fe tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée.



  TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concemer les installations et pour en limiter les conséquences. |! arganise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des tisques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. U met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 
ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les tisques des substances et préparations dangereuses présenies dans les installations, en particulier les fiches de données de Sécurité prévues par l'article R281-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et Préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 
L'inventaire et l'état des stocks des substances où préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des Phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à [a disposition permanente des services de Secours. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques où d'explosion, Ces zones sont constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations ou d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des conséquences directes où indirectes Sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations exploitées sur le site. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son ensemble comme zone de sécurité. La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes dolvent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

Ces zones sont matérialisées par dès moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour, et tenu la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7,3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.3.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. Les voies de circulation et d'accès sant notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoltier sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. Au moins deux accès de secours éloignés lun de l'autre, et, le pius judicieusement placés pour évitér d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,...) pour les moyens d'intervention, 

Article 7,3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accés aux instafations. L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement, L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 
Une clôture périmétrique d'une hauteur minimale de 2,2 mètres surveillée par caméra depuis le poste de garde est en place. Un gardiennage est assuré en permanence : un poste dé garde avec contrôle des accès est opérationnel 24h/24. En dehors des heures d'ouverture, le poste de garde est fenu par une société de gardiennage, et l'ensembie des bâtiments est sous contrôle radar anti-ntrusion relié au Poste de garde. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les Hleux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. . 
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Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
L'accès aux bâtiments à risques est maintenu sur au moins une façade, pour permettre l'intervention du personnel du service d'incendie et de secours. Un emplacement de 75 me {5x15) permettant ta mise en station des échelles aériennes ot ayant les caractéristiques suivantes est aménagé face à chaque façade accessible des bâtiments, à une distance minimale de 18 mdela façade : 

+ pente maximaie de 10% 
+ résistance au Poinçonnement de 100 kN sur une surface circulaire de 0,2 m de dlamètre. 

Ces emplacements sont desservis par une “voie-angin". Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : -_ largeur de là bande de roulement : 3,50 m 
- rayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 8,50 m 
- résistance à la Charge : 13 tonnés par essieu, 

Un deuxième accès à l'établissement utilisabte par les engins d'incendie et de secours en cas de sinistre est aménagé. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie ei s'opposer à la propagation d'un incendie. 
À l'intérieur des aisliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 
Le bêtiment 8 est réservé au Stockage de produits chimiques en petits conditionnements ; le bâtiment 13 est réservé au lockage de solvanis et liquides inflammables en conditionnements plus importants (fûts de 200 litres} et au stockage de diméthylsulfoxide (DMSO)}. : 

. Les locaux à risques particuliers importants (laboratoire d'hydrogénation, compresseurs, groupes électrogènes, transformateur, iockage des solvants usagés et des produits inflammables) doivent être isoiés des autres iocaux ou dégagements par des parois REMH20 {coupe-feu de degré 2 heures) avec des blocs portes El60 (coupe-feu de degré 1 heure) équipés de ferme portes. 

Les locaux à risques particuliers moyens doivent être isolés des autres locaux où dégagements par des parois RE160 (coupe- feu de degré 1 heure} avec des blocs portes El80 (coupe-feu de degré 1/2 heure) équipés de ferme portes. 
Une distance de 10 m doit être respectée entre les installations d'emploi ou de stockage de substances toxiques ou radioactives et les tiers, les limites de propriété et les voies ouvertes à la circulation publique. 
Le compartimentage des bâtiments 8, 13 et 18 doit être réalisé tel que préserité dans la demande d'autorisation initiale et les dossiers de modifications. 
Le local chaufferie est isolé des autres locaux par des parois, structures et planchers REN20 (coupe-feu de dégré 2 heures) avec un bloc porte EI60 {coupe-feu de degré 1 heure). Les organes de coupure d'énergie sont placés à l'extérieur. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE A LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçués, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. Le mise à la terre est effectuée suivant les règles de f'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défeciuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTIGLE 7.3.4. ZONES A ATMOSPHERE EXPLOSIBLE 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont appticabies à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 
A minima, (es bâtiments 8 et 13 de stockage des matières premières et des déchets ainsi que les zones de manipulation ou de Stockage de produits inflammables doivent être équipés de matériel électrique pour atmosphère explosible conformément à la norme NFC-23.514 et aux dispositions de l'arrêté ministériel du 81 mars 1980 relatif aux risques d'incendie et d'explosion. 
Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Le maiérist électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant etou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrastatiques sont mises à ia terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 
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ARTICLE 7.3.5. VENTILATION 

Dans les bâtiments équipés de détection automatique d'incendie, ta ventilation mécanique contrôlée (VMC) doit pouvoir être 
arrêtée en cas d'incendie : l'arrêt peut être soit automatique (asservi à la détection), sait manuel réalisé par un opérateur selon 
une consigne préétablie. 

Les locaux concemant les installations de réfrigération utilisant des gaz comprimés et liquéfiés doivent disposer, en cas de fuite 
accidentelle des gaz, d'une ventilation mécanique afin que ceux-ci soient évacués à l'air libre. 
Les locaux présentant des risques d'explasion ou d'émanations gazeuses toxiques (compresseur, réfrigération, charge 
d'accumulateurs, chaufferie…etc) doivent être ventilés de manière à éviter toute accumulation de mélange détonant où nocif. 

ARTICLE 7.3.6. DESENFUMAGE 

Le désenfumage des locaux identifiés à risques en application de l'articie 7.2.2 du présent arrêté doit pouvoir s'effectuer par des 
ouvertures situées dans ie quart supérieur de leur volume. La surface totale des ouvrages ne doit pas être inférieure au 1/200 
de la superficie de ces locaux. 

L'auveriure des équipements de désenfumage doit pouvoir se faire manuellement, y compris dans le cas où il existe une 
ouverture à commande automatique. 

Les commandes des dispositifs d'ouverture doivent facilement être accessibles. 

ARTICLE 7.5.7, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de 
l'environnement, sant protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1998, 
Les dispositifs de protection contre la faudre sont conformes à la norme française C 17-100 au à toute norme en vigueur dans 
un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selün la fréquence définie par la norme française C17-100 ou 
toute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne où présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable comme ie prévoit l'article 3 de l'arrêté 
ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration 
de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage 
cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

ARTICLE 7.3.8. RISQUES D'INONDATION 

Les installations sont implantées conformément à Fétude h 
compléments {étude SOGREAH). 

ydraulique menée sur la zone en 2005 et à ses mises à jour et 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manlpulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations 
dangereuses font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traïtemant des pollutions et nuisances générées par 

l'installation ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les cansignations nécessaires 

avant de réaliser cés travaux ; 
- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité. 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le persannel. Ces consignes doivent notamment 
indiquer : 

- l'interdiction d'apporier du feu prévue à l'article 7.4.8 ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses 

ou inflammables ; 
- les conditions de délivrance des « permis de travail » et des « permis de feu » visés à l'article 7.4.5; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation : 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, ete. 
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ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et sfockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours si d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. L'exploitation doit se faire sous là surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits ufilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4,3. INTERDICTION DE FEUX 

ll est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une farme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique, Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 8 personnel intérimaire, reçoivent uns formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
: 

Cette formation comporte notamment : 
- toutes les informations Utiles sur les praduits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 

Sur celles-ci, 
- Une Sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au 

danger. 
Une « personne compétente en radioprotection » est désignée dans l'établissement pour gérer l'ensemble des problématiques liées à la radioprotection. Elle est spécialement formée pour cela. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion, tous les travaux de réparation ou d'aménagement nécessitant l'emploi d'une flamme ou d'une source chaude ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis de feu ». Celui-ci est 
délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée, et il rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 

la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 

etc.) mis à la disposition du personnel effectuant las travaux. 
Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
A Fissue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout travaux ou intervention 
qu'après avoir obtenu une habititation de l'établissement. L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, 
des critères de révocation, et des contrôles réalisés par l'établissement 

CHAPITRE 7.5 EQUIPEMENTS DESTINES À LA PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 
Les zones de dangers définies par l'exploitant en application de l'article 7.2.2 du présent arrêté sont munies de systèmes de 
détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer ; sont 
notamment en place : 

- l'ensemble des locaux est sous détection automatique d'incendie, avec report d'alarme à la centrale incendie et au 
Superviseur situé au poste de garde, 

- des explosimètres sont installés dans la chaufferie (détection de méthane coupant l'alimentation générale de gaz 
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naturel ainsi que les équipements électriques non sécurisés), dans le local hydrogénation du bâtiment 15 et dans le bâtiment 12 {détection d'hydrogène avec asservissemant coupant automatiquement l'alimentation de lhydrogène} ainsi que dans les autres locaux classés ATEX. Si la teneur détectée dans l'air du gaz (hydrogène, méthane. selon les cas) atteint un pourcentage défini de la Limite inférieure d'Expiosivité (LIE), une alarme sonore et visuelle retentit avec un réport d'alzrme au poste de garde. 
- des détecteurs fixes de gaz (dioxyde de carbone ou oxygène selon le cas) équipent les iocaux où un risque d’anoxie a été identifié ; ces détecteurs analysent sn continu la teneur en gaz. Au-delà d'un certain seuil, une alarme sonore et visuelle se déclenche avec un report d'alarme au posis de garde. L'exploitant prend alors les mesures nécessaires (évacuation, consignation du local.) pour la sécurité des personnes. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettant d'informer rapidement le personnel de tout incident et Prenani en compte, notamment, la nature et la lacalisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux de son cnvirannement. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur 
maintenir leur efficacité dans le temps. 
La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée qué par une personne déléguée à cet affet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

fonctionnalité et détermine tes opérations d'entretien destinées à 

ARTICLE 7.5.2. PROTECTION DES ZONES A RISQUES 
Les locaux à risque spécifique et à forte valeur ajoutée sont équipés des dispositifs de protection suivants : - bâtiment 16 équipé d'un réseau sprinkler, 

= xtinotion automatique au CO» installée dans un local hébergeant les serveurs des réseaux informatiques, = extinction automatique à l'azote installée à ta chimiothèque (bâtiment 3 et moduies) ainsi que dans les salles serveurs et réseaux informaliques {bâtiment 18), 
- Sxlinction à mousse haut foisonnement installée dans le pilote (bâtiment pilote) et dans la zone de stockage de solvants inflammables du bâtiment 8, 
- des armoires anti-feu pour le stockage des solvants sont équipées d'un système d'exinction automatique au CO». 

Des robinets d'incendie armé sont présents dans les zones de stockage de matières combustibles (bâtiment 8 : magasin, stockage des consommables, bâtiment 1 : archives). 

ARTICLE 7.5.3, EFFICACITE DES EQUIPEMENTS 
Les dispositifs de détection des zones de dangers et de protection sont d'efficacité et de fiabilté éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'instailation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 
Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits mañipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, …). 
Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est automatiquement détectée. Alimentation et iransmission du Signal sont à sécurité positive. 
Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est arrêtée + mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont à justifie l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.5.4. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Les dispositifs de détection des zones de dangers et de protection doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 
Les réseaux électriques alimentant ces équipements sont indépendanis de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alfmentation. 
Les organes de coupure des différentes sources d'énergie (électricité, gaz) sont signalés par des plaques indicatrices de manœuvre, clairement identifiées, 

ARTICLE 7.5.5. UTILITES DESTINEES A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
L'exploitant assure en permansnce la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations ainsi qu'au maintien des installations concourant au respect des normes de rejet. 
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CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.6.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les ts, réservoirs et autres emballages, ies récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de Stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible, 
Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité doivent être disposés de façon apparente, à l'entrée des locaux de travail et des locaux de Stockage des sources. Les emballages des produits radiosctifs comportent, en caractères très lisibles, la dénomination du produit contenu, son activité exprimée en Becquerels {ou Curiss) et là date de la mesure de cette activité. 

+ 

ARTICLE 7. RETENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

  

Ceîte disposition n'est pas applicable aux bassins de traîtement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, - dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, | - dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'ells pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut tre contrôlée à tout moment. !l en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de Stockage des égoutiures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
Ea conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre te bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produfs considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage per les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéclaux considérés camme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 
L'étanchéité des rétentions doit pouvoir étre contrôlée à tout moment, .  . Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. Le stockage des liquides inflammables, ainst que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sal que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. de L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluvieles respecte les dispositions du présent arrêté, 
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ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

produits finis considérés comme des substances où des préparations 
Les matières premières, produits intermédiaires et 

e dans les atellèrs au minimum technique permettant leur fonctionnement 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisés 
normal. 

Les produits biologiques sont stockés dans des conteneurs cryogéniques (azote liquide.) qui sont installés dans des locaux à âccès contrôlé. Aucun matériau combustible {carton.} n'est stocké dans ces locaux. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des tétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué 
renversement accidentel des contenants {arrimage des fûts...) 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour là récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité, 

avec les précautions nécessaires pour éviter le: 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUESTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

accident suit prioritairement la filière déchets la 
L'élimination des substances. ou préparations dangereuses récupérées en cas d' 

milieu naturel s'exécute dans des conditions 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS .D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répariis en fonction de la localisation dé ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité étabti par l'exploitant en liaison avec les services d'incendie ef de secours. 
L’étabilssement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénari développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facitement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de Secours ét de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
Des gants, vêtements de protection, masques de fuite ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute personne de surveillance, ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux Interventions normales ou dans des circonstances accidentelles. 

ARTICLE 7,74, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 
- un système de détection automatique d'incendie présent dans l'ensemble des locaux du site ; - Un réseau d'au moins 14 poteaux incendie répartis sur le site, protégés contre le gel, alimentés par le réseau public d’eau potable, distincts du réseau d'alimentation en eau potable ; 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximilé des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 

produits et de la zone déche: 
- des systèmes d'extinction décrits à l'article 7.5.2 du présent arrêté ; 
- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 00 fitres et des pellés ou des kits de produits absorbants adaptés aux risques à défendre. 
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Les canalisations constituant fe réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe 
quel emplacement. 
Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, 
lors d'un sinistre par exemple, soit isclée. 
Le réseau d'incendie de l’entreprise doit être testé périodiquement, en contrôlant annuellement notamment la pression et le 
débit de chaque poteau incendie. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour ct 
affichées dans les lieux fréquentés par te personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

Caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinisire pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment fes conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alorte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour là mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
Plusieurs dispositifs, relayés par le poste de garde, permettent de donner l'alerte en cas d'incident ou d'accident : 

- des coups de poing d'arrêt d'urgence asservis à une alarme sonore et visuelle sont disposés près des installations 
à risques (pilote, local hydrogénation…), 

- des déclencheurs manuels d'alarme incendie sont situés dans les couloirs des bâtiments, 
= Un numéro d'urgence est pré-programmé sur tous les téléphones du site. 
- des téléphones rouges présents à chaque niveau de fous les bâtiments permeftent d'être en relation directe avec 

le poste de garde sur simple décrochage du combiné ; ils sont indépendants de l'autocommutateur téléphonique 
du site. 

ARTICLE 7.7.7, RÉTENTION DES EAUX D'EXTINCTION 

Article 7.7.7.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 
La réalisation d'un bassin d'orage et de confinement et la mise en place d'un débourbeur / déshuileur, ou auire dispositif 
équivalent, doivent intervenir à l'issue du schéma directeur d'aménagement du site ot au plus tard en 2011. 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les-eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à ce bassin de confinement étanche aux produits collectés. 
Le dimensionnement de ce bassin est déterminé par l'exploitant et porté à la connaissance de l'inspection des installations 
classées avant sa réalisation, || doit tenir compte, outre du volume des eaux d'extinction d'un sinistre, du volume du premier flot 
des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage. 

Le bassin est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 
nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 
La vidange du bassin doit suivre les principes imposés par l'article 4.8 traitant des rejets aqueux de l'établissement. Le bassin 
est équipé en sortie d'un système d'obturation. 

Article 7.7.7.2. Dispositions compensatoires 
Dans l'attente de la réalisation du bassin d'orage et de confinement évoqué à l'article précédent, ou pour les zones de 
l'établissement dont les eaux d'extinction ne pourraient pas être recueillies à termes par ce bassin, les dispositions suivantes 
sont mises en œuvre : 
- dans les zones considérées par l'exploitant comme à risques, des obturateurs de regards d'égout des eaux pluviales sont 
installés à proximité de chaque plaque d'égout pour une mise en place rapide en cas d'accident, 
- un obturaieur, commandé manuellement, est en place avant l'exutoire du réseau de collecte des eaux pluviales au réseau 
municipal, permettant de confiner les eaux pluviales callectées en cas de pollution accidentelle. 
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  TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 UTILISATION DE SOURCES RADIOACTIVES SOUS FORME DE 
SOURCES SCELLEES ET NON SCELLEES 

ARTICLE 8.1.1. CONDITIONS GENERALES 

La présente autorisation ne dispense pas son titulaire de se confomner aux dispositions des autres réglementations applicables et en particulier à celles relatives au transport de matières radioactives et à l'hygiène et sécurité du travail, En matière d'hygiène et de sécurité du travail, sont en particulier concemées, les dispositions relatives : 
E à la formation du personnel, 
D aux contrôles initiaux et périodiques, notamment ceux des organismes agréés, des sources et des appareils en contenant, 
D à l'analyse des postes de travail, 
D au zonage radiologique de l'installation, 
Eau service compétent en radioprotsction, 
D aux mesures de surveillance des travailleurs exposés. 

Article 8.1.1.1. Modifications 
Toute modification, à l'installation, 
connaissance du préfet avec tous | 
conditions de travail. 

à son mode d'utilisation ou à son voisinage doit être portée, avant sa réalisation, à da les éléments d'appréciation, accompagnés de l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des 

Article 8.1,1.2. Cessation d'exploitation 
La cessation de l'utilisation de radionucléides, produits au dispositifs en contenant, doit être signalée au préfet et à Yinspection des installations classées. L'exploitant demandeur met en œuvre toutes les mesures pour remettre le site dans un état tet qu'il ne s'y manifeste aucun des risques et nuisances dus à l'exercice de l'activité nucléaire autorisée, En particulier, 8 chef d'établissement doit transmettre au préfet et à l'institut.de radioprotection et sûreté nucléaire {RSN) l'attestation de reprise des Sources radioactives scellées déiivrée par ie fournisseur. 
Les résidus de démantèlement de l'installation présentant des risques de contamination ou d'i organisme régulièrement autorisé pour procéder à leur élimination. 

radiation devront être remis à un 

Article 8.1.1.3. Cessation de paiement 
Au cas où l'entreprise devrait se déclarer en cessation de paiement entraînant une phase d'administration judiciaire où de liquidation judiciaire, l'exploitant infarmera sous quinze jours le service instructeur de la présente autorisation et le préfet de département. 

ARTICLE 8.1.2, LE DETENTEUR 

La (ou les) personne(s) physiques) directement responsables) de l'activité (ou des activités) nucléaire(s), au sens de Farticle L. 18334 du code de la santé publique, est celle(s) qui est(sont) désignée(s) dans le dossier de demande d'autorisation où de déclaration. 

ARTICLE 8.1.3. PERSONNE COMPETENTE 

L'exploitant définit une personne en charge directe de l'activité nucléaire autorisée appelée « personne compétente en radioprotection.». 
Le changement de personne compétente devra être obligatoirement déclaré au préfet de département, à l'inspection des installations classées et à l'IRSN dans les meilleurs délais. 
Sous l'autorité de l'exploitant et en application du code de la santé publique, cstie personne est notamment chargée de la mise en œuvre des mesures de protection et d'information des personnes susceptibles d'être exposées aux rayonnements, de la transmission à l'IRSN des informations relatives à l'inventaire des sources et de fa déclaration de tout incident au accident. 

ARTICLE 8.1.4. UTILISATION 

Les appareils contenant des sources radioa 
Les appareils contenant des saurces radioactives sont maintenus 
approprié et compatible avec les recommandations du fabricant. 
Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utilisation d'un tel appareit est suspendue jusqu'à ce que la réparalion correspondants ait été effectuée et que le bon fonctionnement de l'appareil aît été vérifié. La défectuosité et sa réparation sont consignées dans un registre présentant : 
- les références de l'appareil concemé, 

ctives sont installés et opérés conformément aux instructions du fabricant. 
en bon état de fonctionnement. Ils font l'objet d'un entretien 
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- la date de découverte de la défectuosité, 
- une description de la défectuosité, 
- une description des réparations effectuées, et l'identification de l'entreprise ou de l'organisme qui les a accomplies, - le dais de vérification du bon fanctionnement de l'appareil, et l'identification de l'entreprise ou de l'organisme qui l'a réalisée, Les opérations de chargement et de déchargement des sources dans les appareils sont faîtes par une entreprise ou un organisme spécialisé. 

ARTICLE 8.1.5. INVENTAIRE ET TRAÇABILITÉ DES SOURCES RADIOACTIVES 
Un Inventaire des sources visées au chapitre 1.2 du présent arrêté doit indiquer le lieu de stockage et d'utilisation de Chaque Source radioactive. 

Cet inventaire mentionne les références des enregistrements obtenus auprés de l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire, 

Les mouvements des sourcas entre locaux font l'abjet de consignes ayant pour objet d'en limiter le nombre et de sécuriser les itinéraires retenus. 

Afin de remplir les obligations imposées par lé premier alinéa de l'arücle R.1433-50 du code de la santé publique et par le Second alinéa de l'articte R.231-87 du code du travail, l'exploitant met en place un processus systématique et formalisé de suivi des mouvements de sources radioactives qu'il détient, depuis leur acquisition jusqu'à leur cession ou leur élimination ou leur reprise par un fournisseur ou un organisme habilité. Ce processus permet notamment de connaître à tout instant : - les activités détenues, ceci en vue de démontrer la conformité aux prescriptions dans la présente autorisation, - la localisation d’une source donnée. 

Afin de consolider l’état récapitulatif des radionucléides présents dans l'établissement, l'exploitant effectue périodiquement un inventaire physique des sources. Cette périodicité est au plus annuelle ou, pour les sources qui sont fréquemment utilisées hors de l'établissement, au plus trimestrielle. 

L'explaitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un document indiquant pour chaque source : - les caractéristiques de la source, 
- toutes les modifications apportées à l'apparelllage émetteur ou aux dispositifs de protection, - les résultats des contrôles. 
L'exploitant fournit à l'inspection des installations classées tous les 5 ans à compter de là date de parution du présent arrêté, un document de synthèse contenant l'inventaire des sources et appareils en contenant détenus, les rapports de contrôle des Sources et appareils en contenant prévus à l'alinéa 1-4° de l'article R. 2831-84 du code du travail, lès résultats du contrôle des débits de dose externe ef le réexamen de la justification du recours à une technologie mettant en œuvre des rayannements jonisants. 

ARTICLE 8.1.6. REGLES D'AQUISITION 

Toute acquisition, cession, importation ou exporiation de radionucléides sous forme de sources scellées ou non scellées, de produits ou dispositifs en contenant, doit donner lieu à un enregistrement préalable auprès de linstitut de radioprotaction et de sûreté nucléaire (HRSN) suivant un formulaire délivré par cet organisme. 
Lors de Facquisifion de sources sceliées auprès de fournisseurs, l'exploitant veillera à ce que les conditions de reprise de ces sources (en fin d'utilisation ou lorsqu'elles deviendront périmées) par le fournisseur soient précisées et formalisées dans un document dont un exemplaire est conservé par le titulaire. 

ARTICLE 8.1.7. SIGNALISATION 

Le(s) récipient(s) contenent iafles) source(s) doît{dolvent) porter extérieurement, en caractères très lisibles, indélébiles et résistant au feu, là dénomination du produit contenu, son activité exprimée en Becquerels et le numéro d'identification de l'appareil. 
Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité sont placés d'une façon apparente et appropriée à l'entrée des lieux de travail et de stockage de la {des} source(s), en conformité avec le type de zone définie. En cas d'existence d'une zone réglementée délimitée en vertu de l'article R 231-81 du code du travail, la signalisation est celle de cette zone. Ces dispositions doivent éviter qu'une personne non autorisée ne puisse pénétrer de façon fortuite à l'intérieure de zone. 

ARTICLE 8.1.8. PREVENTION 

L'installation est conçue et exploitée de telle sorte que les expositions résultant de la détention et de l'utilisation de substances radioactives en tout lieu accessible au public soient maintenues aussi basses que raisonnablement possible. 

Lafies) source(s) est{sont) utllisé(es) at entreposée(s) de telle sorte que le débit de dose externe en tout lieu accessible au public soit maintenu auss| bas que raisonnablement possible et, en tout état de cause, de façon à assurer le respect de la Hmite de dose efficace annuelle pour le Public de 1 mSv/an. 
Er tant que de besoin, des écrans supplémentaires sont interposés sur le trajet des rayonnements. 

ARTICLE 8.1.9. CONSIGNES CONTRE LE VOL, LA PERTE OU LA DETERIORATION 
Les sources radloactives sont conservées et utilisées dans des conditions telles que teur protection contre le val ou la perte soit convenablement assurée. En dehors de leur utilisation, elles sont notamment stockées dans des locaux, des logements au des 
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coffres appropriés fermés à clé dans les cas où elles ne sont pas fixées à une structure inamovible. L'accès à ces locaux, * logements ou coffres est réglementé. 
Tout voi, perte ou détérioration de substances radioactives, tout accident (événement fortuit risquant d'entraîner un dépassement des limites d'exposition fixées par la réglementation) doit être déclaré par l'exploitant impérativement et dans les 24 heures au préfet du département ainsi qu'à l'inspection des installations classées et à l'IRSN. Cette déclaration mentionne le nature des radioéléments, leur activité, les types et numéros d'identifi scellées, le ou les fournisseurs, le date et les circonstances détaillées de l'événement. 

cation des sources 

ARTICLE 8.1.10, PRISE EN COMPTE DU RISQUE INCENDIE 
Aucun feu nu ou point chaud ne peut être maintenu ou apporté à proximité des sources radioactives, même ‘ exceptionnellement, qu’elles soient en cours d'utilisation ou entrepasées. Ces interdictions, notamment celle de fumer, sont affichées en caractères très apparents dans les secteurs concernés et sur les portes d'accès. Dans ces secteurs, tous les travaux de réparation où d'entretien sortant du domaine de l'entretien courant ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un permis de feu dûment signé par l'exploitant ou par la personne que ce dernier a nommément désignée. 
Ces travaux ne peuvent s'effectucr qu'en respectant les règles d'une consigne particulière, établie sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu. Cette consigne fixe notamment les moyens de luite contre l'incendie devant être mis à la disposition des agenis affectuant les travaux. 
Des visites de contrôles sont effectuées après toute intervention. Il est interdit d'entreposer ou de maintenir à proximité des sources des matières ou matériaux inflammabtes. Les parties d'installation dans lesquelles sont situées les sources radioaciives possèdent leurs Propres moyens de lutte contre l'incendie. 
En cas d'incendie concernant ou menaçant les substances radioactives, il est fait appel À un centre de secours et non à un corps de première intervention. Les services d'incendie appelés à intervenir sont informés du plan des lieux, des emplacements des différentes sources radioactives, des moyens et voies d'évacuation des sources, ainsi que des praduits extincteurs recommandés où proscrits pour les substances radioactives présentes dans l'établissement. 

ARTICLE 8.1,11. GESTION DES EVENEMENTS ET INCIDENTS 
La mise en œuvre du suivi systématique et formalisé des mouvements de Sources radicactives décrit au paragraphe 8.1.5 ci- dessus doit permettre de prévenir tout risque de perie ou de vol. 
Les dispositions à prendre en cas de perte, détérioration, vol de radionucléide ou d'appareit en contenant ainsi que de tout accident (événement fortuit risquant d'entraîner un dépassement des limites d'exposition fixées par la réglementation} sont précisées dans des consignes écrites. 
L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter le renouvellement de l'événement, compte tenu de l'analyse de ses causes et circonstances, et les confirme dans un rapport transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 
L'éventuel plan d'urgence inteme, plan d'opération inteme ou plan particulier d'intervention applicable à l'établissement pourra prendre en compte, en fonction des risques associés, les incidents ou accidents liés aux sources radioactives ou affectant les ileux où elles sont présentes. 

ARTICLE 8.1,12, CONTROLES ET SUIVI 

Le-contrôle des débits de dose externe à l'extérieur de l'installation et dans les lieux accessibles au public, dans les diverses Configurations d'utilisation et de stockage de lafles) source(s), ainsi que de la contamination radioactive de Fappareïit est effectué à la mise en service des installations puis au moins deux fois par an. Les résultats de ces contrôles sont consignés sur un registre qui doit être tenu à la disposition de l'inspecieur des installations classées. Ce contrôle peut être effectué par l'exploitant. 

ARTICLE 8.1.13. FIN D'UTILISATION 
L'exploitant restituera les sources scellées qu'il détient à leurs fournisseurs, en fin d'utilisation ou au plus tard dans un délai de dix ans après la date du premier visa apposé sur le formulaire de fourniture, sauf prolongation en bonne et due fome de l'autorisation d'utilisation obtenue auprès de Monsieur le préfet. 

ARTICLE 8.1.14. ORGANISATION DE LA QUALITE 
L'exploitant s'attache à mettre en place une organisation de [a qualité adaptée en matière de sécurité au niveau des équipements, matériels et Pratiques dont le dysfonctionnement plecerait l'installation en situation dangereuse ou susceptible de lé devenir, 

Cette organisation porte notamment sur : 
- l'utilisation des sources et dispositifs en contenant {consignes en situation normale ou incidentelle, essais périodiques, maintenance, formation du personnel) ; les consignes de sécurité sont vérifiées par le service compétent en radiopraisction prévu à Farticle R: 231-106 du code du travail, puis sont affichées dans tous les lieux où sont détenus ou utilisés des radionuciéides ou des apparells en contenant. 
Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin, elles ne se substituent pas aux plans de prévention ou analyses de risque qui peuvent être requis par la réglementation ou par les responsables des chantiers concernés. - l'analyse des évènements et incidents. 
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Les documents correspondants seront tenus à.disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1,15. EMPLOI DE SOURCES SCELLEES 
Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration impossible dans toutes les conditions normales d'emploi et en cas d'incident exceptionnel prévisible. L'exploitant est tenu de faire reprendre les sources scellées périmées ou en fin d'utilisation. Les dispositions du paragraphe 8.1.13 « Fin d'utilisation » sont applicables aux sources scellées. Lors de l'acquisition de sources scellées chez un fournisseur autorisé, l'exploitant veillera à ce que les conditions de reprise de ces sources (en fin d'utilisation ou lorsqu'elles deviendront périmées) par le fournisseur soient précisées et formalisées dans un document dont il conserve un exemplaire. 

Une isolation contre les risques d'incendie d'origine extérieure est exigée. | Les installations ne. doivent pas être situées à proximité d'un stockage de produits combustibles (bois, papiers, hydrocarbures…). 
Les partes du local s'ouvrent vers l'extérieur et le bâtiment est à accès contrôlé. L'accès est autorisés aux personnes responsables en ayant l'utilité (équipe d'intervention inciuse). 

ARTICLE 8.1.16. EMPLOI DE SOURCES NON SCELLEES 
Un ou plusieurs locaux sont exclusivement affectés aux manipulations mettant en œuvre des substances radioactives. 
Les laboraioires et locaux de stockage ne disposent pas de paroi commune avec des locaux occupés ou habités par des tiers ; is ne commandent ni escalier ni dégagement quelconque, ne sont pas situés à proximité d'un stockage de produits combustibles (bois, papiers, hydrocarbures.) leurs portes s'ouvrent vers l'extérieur et sont à accès contrôlé. 
Les sols doivent être recouverts d'un revêtement imperméable et lisse. Toute surface de travail doit être réalisée en matériaux aisément décontaminables. Le revêtement constitue Une rétention étanche afin qu'en aucun cas les liquides radioactifs ne puissent s’écouler ailleurs que dans les canalisations prévues à cet effét. 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution de l'eau ou du soi doit être muni d' le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100% de la capacité du plus grand réservoir 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

une capacité de rétention dont 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression des fluides. Les parois ne doivent présenter aucune aspérité ni recoin, les arêtes et angles de raccordement doivent être arrondis et les murs revêtus de peinture lisse ei lavable. 

Les laboratoires ei locaux de stockage doivent être isolés des autres locaux ou dégagements par des parois REI120 {coupe-feu dé degré 2 heures) avec des blocs portes El6G (coupe-feu de degré ? heure} équipés de ferme portes. 
Le chef d'établissement doit prévenir ta dissémination de radionucliéides dans l'environnement. À cette fa, l'exploitant peut mettre en place un système de hottes aspirantes ou de boîtes à gants munies d'un système de filtration et correctement ventilées. Les lacaux seront en dépression par rapport au reste du bâtiment. 
Les laboratoires et locaux de stockage sont Pourvus des moyens appropriés d'incendie et de secours. Les moyens de secours contre l'incendie dont Femploi est proscrit sur les substances radioactives présentes dans les laboratoires sont signalés. 

ARTICLE 8.1.17. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
Aucun rejet afmasphérique n'est autorisé. 

ARTICLE 8.1.18. PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 
Tout rejet de radioélément est interdit dans le céseau des eaux usées et dans le réseau pluvial. Tous les effuents contenant des radioéléments sont récupérés et traités comme déchets radioactifs. 

ARTICLE 8.1.19. DECHETS 

L'exploitant établit un plan de gestion de ses déchets définissant les modalités de tri, de conditionnement, de sfockage, de contrôle et d'élimination. Ce plan, compatibie avec la réglementation en vigueur et les dispositions du présent arrêté doit permettre la localisation et la caractérisation des déchets produits et établir les modalités d'une gestion claire et rigoureuse. Cstte gestion repose en-amont sur une séparation des déchets susceptibles d'être contaminés radioactivement et des déchets conventionnels. Une exploitation et un suivi gerantissent la traçabilité (étiquetage, registre) et conduisent à une évaluation régulière de la radioactivité des déchets produits. 

Les diverses catégories de déchets sont collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations dûment autorisées. 

Si la période radioactive est inférieure à 100 Jours, la décroissance peut se faire sur place dans les conditions mentionnées plus bas. 
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La gestion des déchets doit permettre en particulier de garantir l'absence de substances radioactives issues des activités . d'utilisation de radiaéléments de l'exploitant dans les déchets rernis à des sociétés tiers à des fins d'élimination au moyen de filières conventionnelles {filière ne pouvant techniquement et réglementairement pas recevoir de déchets radioactifs). 
De ce fait, la gestion des déchets comprend : 

2) un contrôle radiologique systématique avant évacuation de l'établissement des déchets provenant des locaux contenant des Sources non scellées. Ce contrôle est effectué au moyen d'un appareil de détection approprié permettant la mesure des rayonnements présents. 

b} un zonage a priori des installations, locaux ou équipements, identifiant ceux susceptibles de générer des déchets radigactits. 
Les décheis radioactifs sont évacués dans les meilleurs délais des locaux dans lesquels ils ont été générés pour être entreposés sur le site, dans un local spécifiquement aménagé. 
Le local réservé exclusivenent à cet effet est muni d'une porte fermant à clé ou de fout autre dispositif contre l'intrusion. Il est constitué de parois assurant une protection biologique suffisante et facilement décontaminables. Le sat forme une rétention étanche. Le local est équipé d'extincteurs en nombre suffisant, d'un système de détection d'incendie et de produits absorbants. 
Les déchets sunt conditionnés et soigneusement étiquetés afin de connaître la nature des radioéléments présents, une évaluation de leur activité radiologique à la date de fermeture du contenant et tous autres risques. Ils sont numérotés afin d'en faciliter l'identification et de permettre ainsi un suivi plus aisé des déchets. 
Les informations reiatives à la gestion de ces déchets sont consignéés dans un registre mentionnant ta nature, l'origine et la quantité, l'exutoire choisi, le nom de l'entreprise chargée de l'enfvement et la date de ce dernier, la destination précise des déchets avec le lieu et le mode d'élimination finale ou de valorisation. Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8,1.20, DISPOSITIF D'AUTOSURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur environnement, l'exploitant définit et met en Œuvre SOUS sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de ieurs effets, dit Programme d'autosurveiflance. 

Le contrôle de la radioactivité dans lenvironnement porte notamment sur des mesures régulières concernant la radicactivité des émissions atmosphériques (contrôles des fikres équipant les exutoires..). Les exutoires concérnés sont définis par l'exploitant sur fa base d'une analyses des risques. 

Les contrôles précédents doivent permettre de procéder à l'évaluation des doses efficaces annuelles reçues par les groupes de population les plus exposés et de vérifier que celles-ci ne dépassent pas la limite de dose efficace annuelle fixée au paragraphe 8.1.8 ci-dessus, 

L'exploitant décrit dans un document fenu à ia disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son Programme de survaiflance. 

ARTICLE 8.1.21, MESURES COMPARATIVES 

  

Ces mesures sont réalisées sans préjudics des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en &pplication des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations. classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mésures comparatives. 
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CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION ET DE COMPRESSION 

ARTICLE 8.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

  

Les groupes de réfrigération sont utilisés pour : 
- la climatisation des différents locaux, 
- [8 production d'eau froide pour tes laboratoires, 
- les condenseurs des réacteurs de synthèse. 

ITn'y a pas de tour aéroréfrigérante sur le site ; les groupes de réfrigération fonctionnent en circuit fermé. 

ARTICLE 8.2.2. FONCTIONNEMENT ET ENTRETIEN DES INSTALLATIONS DE REFRIGERATION 

Les installations sont soumises à l'arrêté ministériel du 07/05/07 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le 
confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigarifiques et dimatiques, ainsi qu'au décret n° 2007-737 
du 07/05/07 relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques et à l'article R.543-75 
et suivants du code de l'environnement. 

Les instailations sont entretenues réguliärement et l'étanchéité est vérifiée périodiquement de façon à limiter les émissions de 
gaz, notamment les pertes de produits en cas de défaillance des joints d'étanchéité. Le niveau des fluides frigorigènes est 
vérifié pour détecter les fuites éventuelles, 

Les opérations de maintenance et-de recharge des appareils sont réalisées avec les précautions nécessaires pour éviter des 
émissions de gaz à l'atmosphère. Les opérations sur les circuits de liquide frigorigène (fréon} sont confiées à une entreprise 
spécialisée. 

L'ensemble des opérations prévues aux deux alinéas précédents est détaillé par des procédures et modes opératoires 
appliqués par fe personnel intervenant sur les installations. 

Les installations sont équipées : 
: - de manosiais de sécurité haute pression et basse pression, qui interviennent respectivement en cas de pression haute 

ou basse, 
-._ de protections thermiques installées au niveau des moteurs d'eniraînement. 

Les locaux abritant les installations de réfrigération doivent être munis de pores s'ouvrant vars l'extérieur en nombre suffisant 
pour permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel. 
En cas de fuite des groupes, un conduit, pouvént être constitué par les gaines de ventilation normale des locaux, permet une 
ventilation des locaux via le raccordement au matériel des sapeurs-pompiers. 

ARTICLE 8.2.3. FONCTIONNEMENT ET ENTRETIEN DES INSTALLATIONS DE COMPRESSION 

L'air comprimé est produit par 2 Compresseurs d'une puissance électrique toials maximale de 60 KW, implantés dans le 
bâtiment 19. Il est ensuite distribué dans les différents bâtiments via des galeries techniques. 

Les dispositifs de sécurité existants sur les compresseurs permettént de limiter l'élévation de température de l'air refouié, 
donner l'alarme et mettre l'installation hors circuit : FL, 

- les sondes thermiques provoquent l'arrêt des compresseurs si la température est trop élevée, 
- Un pressostat provoque l'arrêt du moteur, 
- Une protection par disjoncteur de sur-intensité réduit les risques électriques. 

La mainienance est effectuée par une société spécialisée. 
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CHAPITRE 8.3 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 8.3.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'instaflation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables, L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes les distances somt mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, aux appareils eux-mêmes) : 

a} 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1re, 2e, 8e et 4e catégories, des immeubles de grande hauteur et des voies à grande circulation ; 

b) 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables, y compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation. 
Les appareils de combustion destinés à la produclion d'énergie {tels que les chaudières, les turbines ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion) doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dens un local Uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 
Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 

ARTICLE 8.3.2. 

Les focaux doivent être équipés en parie hauts de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie {par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès, Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les iocaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion son conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évenis, parois de faible résistance...) 

ARTICLE 8.3.3. 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, fes locaux doivent être convenablement ventilés Pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible au nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, Y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en Sécurité de Finstallation, un balayage de l'atmosphère du local, compatibte avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouveriures en partie haute et basse perméïtant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

ARTICLE 8.3.4. 

Un où plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permetire d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours qui doit être conçu pour fonctionner en atmosphère explosive. 

ARTICLE 8.3.5. 

Le sol des aires des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme au susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustibte et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement : pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les Sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récüpérés ei recyclés 

ARTICLE 8.3.6. 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au persannel des moyens de retraite en nombre suffisant, Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

ARTICLE 8.3.7. 

La coupure de l'alimentation en gaz est assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservlés chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat . Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du Signal, fermeture de l'alimentation de gaz} est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée ce ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

ARTICLE 8.3.8. 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et, d'autre pari, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concemé et au besoin l'installation. 
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ARTICLE 8.3.9. 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en Place dans les installations exploitées sans surveittance permanente. Ce dispositif doit couper l'arivée du combustible et interrompre l'afimentation électrique à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements . destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 
L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploftant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Hs sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. Des étalonnages sont régulièrement effsctués, 

Toute détection de gaz, au-delà de 60% de le LIE (Liraite Inférieure d'Explosivité), conduit à la mise en sécurité da toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dent le fonctionnement pourrait être maintenu tel que l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en ätmosphère explosive, l'alimentation en très basse tension et l'éclairage de secours qui doit être conçu pour fonctionner en atmosphère explosive. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICEE 8.3.10. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicabtes, compte tenu notamment de ta nature explosive ou inflammable des produits. 

ARTICLE 8.3.11. 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 
Le dispositif de coupure manuelle est parfaitement signalé, maintenu en ban état de fonctionnement et comporte une indication du sens de là manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, doit s'effectuer selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à operculé, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

ARTICLE 8.3.12, 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une pari, de contrôler feur bon fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareit concerné et au besoin l'installation. 
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant Un combustible gazeux comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible 

ARTICLE 8.3,13. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier leurs fiches de données de sécurité. 
Les fs, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à [a réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 8.3.14. 

Le présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 8.3.15. 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit 

Toute tuyauterie susceptibls de contenir du gez doit faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui est réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une Purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification doit se faire sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention peut être effectuée en dérogation au précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des instaliations classées. 
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Les soudeurs doivent avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser, Cette 
attestation dait être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent, conformément aux dispositions de l'arrêté 
du 16 juillet 1980. 

ARTICLE 8.3.16. 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifié périodiquement le bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogatian aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel du 1er 
février 1993 (Journal officiel du 3 mars 1983) relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que {es 
textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier ; 

pour les auires appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation 
permettant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en 
sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soit de l'informer de ces derniers afin qu'il Intervienne directement sur le 
site. 

L'exploïtant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que 
celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des 
dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer 
pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif. Toute 
remise en route automatique est alors ‘interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du 
personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 8.3,17. 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des feux et de 
contrôle nécessaires à l'explaitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

Les résuitats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des chaudières sont poriés 
sur le livret de chaufferie. 
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CHAPITRE 8.4 INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 
ARTICLE 8.4.1. 

Le dépôt est constitué de 1 réservair enterré à doubie enveloppe de capacité unitaire de 30 m° contenant du FOD utilisé pour le fonctionnement des groupes électrogènes. 

Le réservoir doit être maintenu solidement de façon qu'il ne puisse remonter sous l'effet de la poussée des eaux ou sous coile des matériaux de remblayage par suite de trépidations. 

Le réservoir est équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins égale au quart de la somme des sections des canalisations de remplissage et ne comportant ni robinet ni obturateur. Ces tubes doivent être fkés à la partie Supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal de liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comparter un minimum de coudes. 
Leurs orifices, munis d'un grillage évitant la propagation de la flamme, doivent être protégés contre la pluie et déboucher à l'air libre en un endroit visible depuis le point de livraison, à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale de 3 mètres de tout feu nu, porte ou fenêtre de locaux occupés. 

ARTICLE 8.4.2. 

Les caniveaux dans lesquels sont posées des canalisations doivent être équipées à leurs extrémités et tous les 25 mètres au elus de dispositifs appropriés S'opposant à l'écoulement des liquides. 
Les tuyauteries flexibles de déchargement doivent être conformes aux prescriptions les concemant du règlement de transport des matières dangereuses. Toutes les précautions doivent être prises pour protéger les réservoirs, accessoires et canalisations de la corrosion interne ou externe. 

Un limiteur de remplissage doit être installé sur la canalisation de remplissage. 
Dans tous les cas, sur la canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice, doivent être mentionnées, de façon apparente, des indications permettant d'identifier le produit contenu et le volume de la cuve. 
La canalisation de remplissage doit être à pente descendante vers le réservoir sans aucun point bas. 
Aucune canalisation, notamment d'alimentation en éau et d'évacuation d'eaux usées, de gaz ou d'électricité ne doit passer à une distance du au des réservoirs inférieure à 0,50 mètre comptée en projection sur le plan horizontal. 
L'efficacité du dispositif de contrôle permettant de déceler toute fuite du fluide témoin du réservoir à double paroi doit être vérifiée au moins une fois par an Par une personne compétente. 

Les dates de cos contrôles et vérifications et es observations les concernant doivent être portées sur un registre. 

ARTICLE 8.4.3. 

Les parois du réservoir enfouis doivent être flanquées d'une couche de terre bien pilannée d'une épaisseur minimale de 0,50 mètre à la partie supérieure du corps du réservoir et de 1 mètre au niveau du plan diamétral horizontal. 
Le réservoir doit être calculé et éprouvé conformément à Ja régiementation en vigueur. 
Le réservoir doit avoir subi, avant sa mise en Service, sous la responsabilité du constructeur, une épreuve hydraulique à une pression de 8 bars. 

À cette occasion, toute la paroi extérieure du réservoir doit être mise à nu pour l'épreuve et la pression de 3 bars doit être maintenue constante au moins pendant tout le temps nécesssire à l'examen complet de cetie paroi. Le réservoir est réputé avair subi l'épreuve avec süccès s'il a supporté cette pression de 8 bars sans fuite ni déformation permanente, 
En outre, l'étanchéité du réservoir ainsi que celle des raccords, joints, tampons et canalisations doit être vérifiée, sous la responsabilité de l'installateur avant la mise en service de toute l'installation et avant le remblayage éventuel, sous une pression paeurmatique de 800 milibars. 

Cet essai doit être réalisé sous le contrôle d'un service compétent, Un procès-verbal d'i disposition de l'inspecteur des installations classées. 
En outre, l'épreuve hydraulique doit être renouvelée dans les conditions précisées ci-après : - Après toute réparation intéressant le réservoir : 
- Après une période d'arrêt continue de l'utilisation du réservoir dépassant vingt-quatre mois. 
L'épréuve du réservoir enfoui doit être renauvetée périodiquement, en présence et sous le contrôle d'un expert agréé par le ministre chargé des établissements classés. 
Un réservoir est réputé avoir subi le renouvellement de l'épreuve avec succès si la pression, initlatement portée à 1 bar ne varie pas de plus de 50 millibars en une demi-heure toutes choses égales par ailleurs. 
Le premier renouvellement de l'épreuve doit avoir lieu quinze ans au plus tard après la date de mise en service. Le deuxième renouvellement d'épreuve doit avoir lieu dix ans au plus tard après la date du premier renouvellement. 
À païtir de cette date, le délal maximal qui peut s'écouler entre deux épreuves successives est fixé à cing ans. L'épreuve hydraulique et les renouvellements périodiques d'épreuve doivent faire l'objet d'un centificat dressé sous la responsabilité du constructeur du réservoir ou de l'expert. 
Les réservoirs horizontaux doivent être conformes à la norme française NFM 88-512, 

‘essai doit être dressé. I est tenu à fa 
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Toute opération de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui doit interrompre automatiquement le 
remplissage du réservoir lorsque le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

La conformité à cette norme doit pouvoir être constatée : 

- soit par l'attribution au limiteur de remplissage de {a marque de conformité aux normes NF Limiteur de remplissage, en 
application de l'arrêté ministériel du 45 avril 1942 portant statut de la marque nationale de conformité aux normes ; 
- Soit par la délivrance d'un certificat de conformité par le comité particulier de la marque NF Limiteur de remplissage, après des 
essais techniques institués en application de l'arrêté du 15 avril 1942 pour déterminer l'aptitude au port de l'estampilie NF 
Limiteur de remplissage. 

Sur la canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doit être mentionnée, de façon apparente, la pression maximale de 
service du limiteur de remplissage. ll est interdit de faire subir au limiteur de remplissage, en exploitation, des pressions 
supérieures à la pression de service. 

Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les effets des courants de circulation. Les équipements et installations 
métalliques doivent être mis à ere. La résistance de mise à la terre doit être inférieure ou égale à 100 Ohms. Par ailleurs, 
toutes les installations métalliques du dépôt doivent être reliées par une liaison équipotentielle. 

ARTICLE 8.4.4. 

Tous les dix ans, le réservoir est soumis à une visite intérieure qui doit être effectuée par un service compétent. Cette règle 
n'est pas obligatoire lorsque des dispositions techniques sont prises pour déceler toute fuite dans les fonds du réservoir. 

Le réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume du liquide contenu. 

La conformité de l'ensemble de l'installation aux présentes règles doit être attestée par un certificat de l'installateur. 
L'essai d'étanchéité de l'ensemble de l'installation prévu doit faire l'objet d'un procès-verbal signé conjointement par l'installateur 
et l'exploitant. La date, les conditions et les résultats de cet essai devront être mentionnés sur le procès-verbal. 
Le certificat de conformité de l'installateur, le certificat d'épreuve du constructeur où de l'expert, le procès-verbal d'essai et les 
copies d'agrément du matériel électrique doivent être tenus à la disposition de l'inspection des établissements classés. 
Le certificat du renouvellement périodique d'épreuve doit également être tenu à la disposition de l'inspection des établissements 
classés. 

Les dates et résultats des renouvellements d'épreuve et les noms et adresses des organismes les ayant effeciués, les dates et 
résuftais de conirôles ainsi que toutes les inferventions intéressant le réservoir, doivent figurer sur un registre tenu en 
permanence à la disposition de l'inspecteur des établissements classés. 

ARTICLE 8.4.5. 

Le poste de déchargement doit être conforme aux règlements du transport des matières dangereuses par voies de terre. 

Il doit être associé à une capacité de rétention permettant de récupérer les liquides éventuellement déversés. 

Les diverses parties métalliques d'un poste de déchargement doivent être reliées en permanence électriquement enfre elles à 
une prise de terre. 

Une consigne de sécurité particulière réglemente les opérations de déchargement des citernes routières. 

Sans préjudice des dispositions applicables pour le transport des matières dangereuses, le déchargement des liquides en 
citernes routières doit satisfaire aux prescriptions suivantes : 

les citernes routières doivent être reliées électriquement aux installations mises elles-mêmes à la terre avant toute 
opération de transfert ; 

le poste de déchargement doit être accessible par des voies disposées de façon que l'évacuation des véhicules puisse 
s'effectuer en marche avant ; 

- un dispositif d'arrêt d'urgence est opérationnel en cas d'anomalie constaiée lors du pompage. 

ARTICLE 8.4.6. 

Le dépôt doif respecter l'instruction ministérielle du 17 avril 1975 fixant les conditions à remplir par les réservoirs enterrés dans 
lesquels sont emmagasinés les liquides inflammables. 
Les parois du réservoir enterré de liquides inflammables et la bouche de remplissage de ce réservoi 
distance minimale de 2 mètres de la partis carrossabie d'une voie publique et de la Ilmite de propriété. 
Les parois du réservoir doivent se trouver à plus de 6 mètres et la bouche de remplissage ainsi que l'extrémité du tube d'évent 
à plus de 10 mètres des issues de tout établissement recevant du publie (ler, 2e, 8e et 4 catégorie) au sens du décret no 73- 
1007 du 31 octobre 1973. 

r doivent être situées à une 
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CHAPITRE 8.5 INSTALLATIONS DE MELANGE, DE TRAITEMENT OÙ D'EMPLOI DE 
LIQUIDES INFLAMMABLES 

ARTICLE 8.5.1. 

L'atelier est au rez-de-chaussée : il ne doit pas être surmonté de locaux habités au occupés par des tiers. II ne commande ni un escalier, ni un dégagement quelconque. L'atelier est couvert, le toit est construit en matériaux légers et incombustibles formant isolant thermique. 

Le sol de l'atelier est imperméable, incombustible et disposé de façon à constituer une cuvette de retenue telle que les égoutiures ou, en cas d'accident, les liquides contenus dans les récipients ou les appareils ne puissent s‘écouler au-dehors. li est formé d'un matériau non susceptible de donner des étincelles par frottement ou par choc d'un outil en acier, 
L'atelier est largement ventilé et de telle façon que le Voisinage ne soit pas incommodé par des émanations. 
Onre conserve dans l'atelier que la quantité de liquides inflammabtes strictement nécessaire pour le travail de la journée. 
Le dépôt de ces liquides est placé en dehors de l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il ne puisse pas y avoir propagation réciproque immédiate d'incendie. 

ARTICLE 8.5.2. 

Le chauffage de l'atelier ne doit se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau, la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150 °C. Tout autre procédé de chauffage peut être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

ARTICLE 8.5.3. 

L'éclairage arifficiel se tait par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites « baladeuses ». 
Les conducteurs sont établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-cireuit ; l'installation est maintenue en bon état et périodiquement examinée. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs, les rhéostats sont placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles te] que : « appareïlage étanche au ga, äppareillage à contacts baignani dans l'huile, etc. ». Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel typs peut être demandée par l'inspecteur à l'exploîtant ; celui-ci doit faire établir cette attestation par la saciété qui ui fournit le courant ou par tout organisme officiellement qualifié. 

Les interrupteurs muläpolaires pour couper le courant {force et lumière) sant placés en dehors de l'atelier sous la survaillance d'un préposé responsable qui doit couper le courant force dès la cessation du travail. 

ARTICLE 8. 

Les opérations de broyage, malaxage, centrifugation et autres, de même nature, en présence de liquides inflammables, s'effectuent dans des appareils clos. Ces appareils, ainsi que les canalisations servant éventuellement à leur alimentation, sont reliés à un bôn sol humide par une connexion métallique (mise électrostatique à la terre). 
L'emploi d'air ou d'oxygène comprimés pour effectuer le transvasement ou la circulation des liquides est rigoureusement interdit. 

Il'est interdit de se laver les mains dan l'établissement avec un liquide inflammable. 
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CHAPITRE 8.6 EMPLOI OÙ STOCKAGE DE SUBSTANCES ET DE PREFARATIONS 
TOXIQUES OÙ TRES TOXIQUES 

ARTICLE 8.6.1. 

L'exploitant doit tenir à jour un état et un plan annexé indiquant la nature et ta quantité des produits dangereux stockés. Cet état: 
est tenu à la disposition de l'inspecteur des installaiions classées. If comporte les documents suivants : 

- te dossier mentionné des dispositions prévues en cas de sinistre : 
- les plans tenus à jour ; 
- les prescriptions générales : 
- les consignes et les mayens matériels de secours internes. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées et des service d'incendie à l'Aceuoil. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance 
sur les dangers des produits utilisés ou stockés dans l'Installation. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir l'accès libre aux installations. En l'absence de personnel 
d'exploitation les locaux doivent être fermés à clef. 

ARTICLE 8.6.2. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Les réservoirs et récipients mobiles sont contrôlés visuellement lors de jeur réception puis tous les mois en cas de stockage 
prolongé. 

Les réservoirs et récipients fixes et leurs accessoires sont contrôlés visuellement ious les mois et avant chaque remise en 
service en cas d'interruplion supérieure à quinze jours. Ils sont inspectés tous les trois ans (visite approfondie avec contrôles 
non destructifs). 

ARTICLE 8.6.5. 

Les produits toxiques inflammables sont séparés de plus de 8 m ou par un écran pare-feu de degré 2 h des autres produits 
toxiques lorsque la quantité de produits inflammables dépasse 100 kg. 

Les produits toxiques de toute nature sont stockés séparément des autres produits de l'établissement et ieur isolement respecte 
les règles susvisées. 

ARTICLE 8.6.4, 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz ou odeurs dolvent être munies de dispositifs permettant de collecter 
et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont 
munis d'orffices obiurables et accessibles aux fins d'analyse. 

Les locaux üù sont effectuées de telles opérations doivent étre fermés et convenablement ventilés conformément aux règles 
relatives à l'hygiène et à ia sécurité des travailleurs. 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer tes eaux doivent être vidées, nettoyées et dégazées. Elles sont si 
possible enlevées. 

ARTICLE 8.6.5. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Les ‘substances ou préparations doivent être stockées suivant les dispositions du point 7.6 "Prévention des pollutions 
accidentelles", 

Les installations doivent être implantées à une distance d'au moins : 

- 80 m des établissements recevant du public de 1re, 2e, 8e et 4e catégories et des immeubles de grande hauteur, 

- 10 m des immeubles habités ou occupés par des tiers, des limites de propriétés et des voies ouvertes à la circulation publique. 

Les zones de chargement - déchargement de récipients contenant des substances ou préparations très toxiques présentant un 
risque d'inflammabilité ou d'explosivité doivent être situées au mains à 5 m des autres stockages. 

ARTICLE 8.6.6. CHAUFFAGE DES LOCAUX 

Des méthodes de chauffage indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source 
se situe en dehors de l'aire de stockage, de manipulation ou d'emploi doivent être utilisées. 

ARTICLE 8.6.7. MODES DE STOCKAGE 

Solides ou liquides très toxiques : 

Les fûts, flacons ou bidons contenant des substances ou préparations très toxiques doivent être stockés verticalement sur les 
palettes ou étagères. 
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Gaz où gaz liquéfiés très toxiques : 

Les bouteilles de gaz ou gaz liquéfiés très toxiques doivent toujours être attachées pour éviter toute chute. En cas de stockage, elles doivent être munies en Permanence d'un chapeau de protection du robinet de bouteille et d'un bouchon vissé sur fe raccord de sortie. 

CHAPITRE 8.7 EMPLOI DE LIQUIDES HALOGENES ET ORGANOHALOGENES 

Le sol des unités dans lesquelles sont mis en œuvre des liquides halogénés ou organchalogénés est imperméable ; il est disposé en cuvette, de façon qu'en cas d'accident la fotalité des liquides puisse être retenue: 
Tout stockage d’un liquide susceptible de créér une pollution de l'eau où du soi dait être muni d'une capacité de rétention répondant aux dispositions du présent arrêté. 

L'étanchéité absolue et le maintien en bon état de tous les appareils, réservoirs et conduits de solvants chlorés son très fréquemment vérifiés. Toute dispositions sont prises pour éviter la diffusion dans l'atmosphère de l'atelier de façon qu'il n’en résuke ni danger ni incommodité pour le voisinage. 

L'atelier est muni d'exincteurs permettant de combattre fout début d'incendie, d'origine quelconque, susceptible d'atteindre lappareillage contenant tes solvants chlorés, 

Toutes dispositions sont prises pour éviter la diffusion dans l'atmosphère des unités de vapeurs de solvants chlorés. 
L'inspecteur des installations classées peut faire réaliser, à tout moment et aux frais de l'exploitant, la mesure de la concentration en solvants halogénés émis à l'atmosphère, 

Lors de la récupération de solvant halogéné, soit dans le cadre du fonctionnement normal de l'installation, soit à ta suite d'un incident, on doit éviter toute surchauffe susceptible de provoquer une décomposition de ce solvant. 
Les déchets ei résidus produits par les installations sont stockés dans des canditions ne présentant pas de risques de potlution et sont éliminés dans les conditions définies au titre 5 ci-dessus. 
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TITRE 9 - SURVEÏLLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME DE SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme de surveillance. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de ceîte surveillance pour tenir compte des évolutions de ses 
installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de ieurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à ta disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramèires et de 
fréquence pour fes différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission dés données. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE LA SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Surveillance par la mesure des émissions canallsées ou diffuses 

Installations de combustion : 

Les mesures, effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation, portent sur les rejets suivants 

  

  

Débit 

NOX, exprimés en NO2 Tous les 3 ans 
O2 

  

  

    
  

Article 9.2.1.2. Surveillance des émissions par bilan 

Compts tenu d'un nombre de points de rejets de COV très important au sein de l'établissement, une évaluation des émissions 
de COV (COVNM ot COV spécifiques) est réalisée par « bilan/mesures » au plus tard un an après la signature du présent 
arrêté. Ce « bilan/mesures » doit s'appuyer su un bilan matière des quantités de COV entrantes et sortantes {plan de gestion) 
et sur une campagne de mesures réalisées sur les points de rejets les plus représentatifs des émissions du site. 

Une évaluation par bilan uniquement cst ensuite réalisée tous les ans via le plan de gestion des solvants du site. 

ARTICLE 9.2.2. SURVEILLANCE DES REJEFS AQUEUX 

La surveillance des rejets aqueux est réalisée comme suit : 

Débit 
MES 
DB0O5 

DCO Tous les ans 
rocarbures totaux 

Azote 

Phosphore total 

  

ARTICLE 9.2.3. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L'établissement doit respecter les dispositions suivanies : 

Trois piézomètres, au moins, doivent être implantés sur le site (1 en amont et 2 en aval hydraulique). La définition du 
nombre de puis et de leur implantatian dait être faite à partir d'une étude hydrogéologique. 

Un piézomètre au moins doit être implanté en aval hydraulique des bâtiments N°8 {stockage matières premières et 
consommables) at N° 13 (stockage des déchets industriels et radioactifs). 
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+ Une fois par semestre, au moins, le niveau piézométrique doit être relevé et des prélèvements doivent être sffectués dans la nappe. 

* L'eau prélèvée doi faire l'objet de mesures sur les paramètres sulvants : pH, DCO, Composés Organohalogénés Volatils, substances organiques chlorés, chioroforme, BTEX et Hydrocarbures Totaux susceptibles de polluer la nappe compte tenu de l'activité de l'installation. 
Les résultats de mesures sont transmis régulièrement à l'inspection des installations classées. Toute anomalie doit lui être signalée dans les meilleurs délais. 
Si les résultats de mesures mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit s'assurer par tous les moyens utiles que ses activités ne sont pas à l'origine de la pollution constatée. || doit Informer l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises où envisagées. 
En cas de risque de pollution des sols, une surveillance des sols appropriée est mise en œuvre sous le contrôle de l'inspection des installations classées. Sont obligatoirement précisés la localisation des points de prélèvement, la fréquence et le type des analyses à effectuer. 

ARTIGLE 9.2.4, SURVEILLANCE DES DECHETS - DECLARATION ANNUËLLE A L'ADMINISTRATION 
Les exploftants des installations classées soumises à autorisation produisant plus da 10 tonnes par an de déchets dangereux sont tenus d'effectuer chaque année une déclaration à l'administration (dispositif GEREP où équivalent}. 

ARTICLE 9.2.5. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Une mesure de la sfuation acoustique est effectuée à la mise en service des Installations, puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée, Ce contrôle est effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations ciassées peut demander. 

ARTICLE 9.2.6. SURVEILLANCE DE LA RADIOACTIVITE 
Un programme de contrôle de la radioactivité de l'établissement dans son environnement est établi par l'exploitant selon (es disposifions de l'article 8.1.20 du présent arrêté. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 
ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correclives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnemient. 
En particuller, lorsque ta surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou fes sols fait apparaître Une dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de Farticla R.512-6 du code de l'environnement, soit reconstitué aux fins d'inferprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs. usages. 

ARTICLE 8,5.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l'article R.512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire Un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux articles 9.2 du mois précédent, Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée {en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme de surveillance et des acfions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Les résultats de la surveillance sont adressés à ja fin de chaque période mentionnée à l'articte 9.2 à l'inspection des installations classées, et sont tenus à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 
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TITRE 10 - DOCUMENTS À TRANSMETTRE / MESURES À METTRE EN PLACE 

  

   

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Se : É 
Article 1.5.1 Modification notable des installations Avant réalisation, à la préfeciure 

Arücle 15.2. Mise à jour de l'étude de dangers Lors de toute modification importante 

Article 1.5.5. Changement d'expioitant Déciaraion en préfecture dans le mois qui suit 

Article 1.5.6. Cessation d'activité Dossier à déposer en Préfecture lors de la 
cessation 

Aticle 2.6 Déclaration des accicents et incidents Immédiatement 

Article 2.8 Point sur la conformité de l'établissement aux | Dans les 6 mois après la notification du présent 

dispositions du présent arrêté arrêté 

Article 3.2.5.1. Plan de gestion de soivants Tous les ans, dans le mois qui suit l'année 
écoulés 

Article 4.8.5.1. Bassin de lissage À l'issue du schéma directeur d'aménagement 

- du site ef au plus tard en 2011 

Article 7.3.7. Déclaration de conformité foudre Après toute vérification ou après Impéct de | 
foudre dommageable 

Aricle 7.7.7. TÉassin d'orage et de confinement, et débourbeur | À Tissue du schéma directeur d'aménagement 
{ déshuilaur (ou dispositif équivalent} du site et au plus tard en 2011 

Arücle 8.1.5. © | Synthèse des sources radioactives détenues, et | Tous les 5 ans TT 
des contrôles effectués 

| Article 8.1. Acquisition, cession, importation, exportation de | Enregistrement préalable auprès de l'IRSN 
radionuciéides 
  Dans les 24H au préfet, à l'inspection des 

  

  

  

  

  

    
Article 8.1.9. Vol, perte ou détérioration de substances 

radioactives installations classées et à l'IRSN 

Ariicle 9.2.1.1. Surveillance des émissions des installations de | Tous les 3 ans 
combustion 

Article 9.2.1.2. Surveillance des émissions de COV Bilan et campagne de mesures représentatives 
12 mois après la notification du présent arrêté 
puis bilan annuel COV via le plan de gestion de 
solvants 

Arücie 9.2.2. Surveillance des rejets aqueux Tous les ans TT 

Atlicle 9.2.8. Surveillance des eaux souterraines Tous les 6 mois 

Article 9.2.4. Surveillance des déchets Déclaration annuelle 

Article 9.2.5. Surveillance des émissions sonores TA le mise en service des installations puis tous       les 8 ans 

  

US 

 



  

  TITRE 11 - DOCUMENTS À TENIR A DISPOSITION DE L'INSPECTION DES 
INSTALLATIONS CLASSEES 

    

Artléle 2.7 Dossier administratif 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Articie 4.2.2. Plan des réseaux 

Article 5.1.6. Suivi des déchets 

Article 7.2.1. Inventaire et état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
Article 7.2.2. Plan des zones à risques de l'établissement 
Article 7.5.3. Registre des opérations de maintenance et vérifications des dispositifs de sécurité | 
Article 7.7.2. Cantrëles des moyens d'intervention 

1 
Atticle 8.1.5. Inventaire trimestriel où annuel des radionucléides présents 

Dossier sur chaque source radioactiva 
Aticle 8,1.12. Contrôles des débits de dose externe réalisés à là mise en service puis 2 fois par an 

  
[are 8.116.   Bilan Rejets aqueux sur 8 heures au spectromètre sur l'activité en iode et en activité y totale  



ANNEXE 1 : Plan des installations et rubriques associées de Îa 

nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Légende : 

2 Activités administratives 
3 et modules Laboratoires de biochimie, Chimiothèque 

4 Laboratoires de biochimie 
5 Locaux techniques 
6 Restaurant d'établissement, locaux sociaux, activités administratives 

F Laboratoires de biologie : biochimie et pharmacologie, Zootechnie 

8 Magasin {entreposage de consommables et matières premières), 

activités administratives 
g Laboratoires de biologie : biochimie et pharmacologie, Zootechnie, 

laboratoires de screening, laboratoires de chimie analytique, Pilote 
10 Accueil, Poste de garde 
1i Activités administratives 
12 Local hydrogénation 

18A et 13B Plate-forme de stockage déchets / solvants / matières inflammables 
14 Laboratoires de chimie 

15 Laboratoires de chimie 
16 Laboratoires de biochimie et pharmacologie, Zootechnie, activités 

administratives 
18 Activités administratives, service médico-social, Atelier de 

maintenance 
__18 LL  Utiltés     
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TITRE 12 -DIVERS 

ARTICLE 12- Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles 
l'installation est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement 
par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 13 - Le pétitionnaire devra se conformer aux prescriptions du titre IX du livre Ï 
du code du travail ainsi qu'aux textes réolementaires pris pour son application. 

ARTICLE 14 - Le pétitionnaire devra sc conformer aux lois et règlements en vigueur sur Ics 
installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 
ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 15 - Une copie du présent arrêté demenrcra déposée à la mairie de TOULOUSE 
(direction de la sécurité civile et des risques majeurs — 1 rue de Sébastopol — site Compans- 
31000 Toulouse) ainsi que dans les mairies de PORTET sur GARONNE et de VIEILLE- 
‘FOULOUSE pour y être consultée par fout intéressé. 

  

ARTICLE 16 - Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté, 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de 
consulter sur place, le texte des prescriptions. Le procès-verbal de l'accomplissement de cette 
formalité sera dressé par les soins du maire. 

  

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux où régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 17 - Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur 
et aux prescriptions précédemment édiclées, il sera fait application des sanctions 
administratives et pénales prévues par le code de l'environnement. 

  

ARTICLE 18- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 
Le Maire de TOULOUSE, 

Le Directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement 
inspecteur des installations classées, 
Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle, 

sont chargés, chacun en ce qui lc concerne, de l'application du présent 

  

    

   

  

M1 JAN 2008 

  

  

[La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative par pas, personnes physiques ou l 
morales, les communes intéressés ou leurs groupements, en raison des intonvénients ou des dangers que | 
le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l’article L 511-1 du code de 
environnement, dans un délai de quatre ans à compter de sa publication au de son affichage, ce délai 

étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de 
d'instullation.


